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ENSEMBLE 
Journal d’information de la CGT – UGICT  Groupe 

MACIF 
N° 3  –  Janvier 2019 

  LA GOUTTE D’EAU 
LA TRRRES GROSSE GOUTTE 



1/ -  AUGMENTATION = 62,5% 

- OBJET =  RĒMUNĒRATION  
- BĒNĒFICIAIRE = LE PRĒSIDENT DU GROUPE MACIF  
- ARGUMENT = CETTE NOUVELLE RĒMUNĒRATION EST DANS LA 

FOURCHETTE DU MARCHĒ  

2/ - BAISSE = EN MOYENNE 4,5% 

- OBJET = SALAIRES D’ENTRĒE  
- VICTIMES = JEUNES EMBAUCHĒS MACIF  
- ARGUMENT = CES NOUVEAUX SALAIRES SONT DANS LA FOURCHETTE DU 

MARCHĒ 

On le voit lorsque le marché décide des salaires, il baisse celui des salariés et 

augmente celui des dirigeants. Le salaire de M. Montarant n’est pas le seul à avoir 

bénéficié d’une augmentation substantielle, les administrateurs se sont aussi voté une 

augmentation de 10%. On est très loin du  « Dans l’économie sociale, on ne s’enrichit 

pas » de M. Jacques Vandier, on fait même le contraire !  

3/ - NAO = 0% 

- OBJET = AUGMENTATION GĒNĒRALE 
- PERSONNES CONCERNĒES = LES SALARIĒS DU GROUPE (HORS GIE CM 

ET MACIFIN QUI RATTRAPENT LES RETARDS DE SALAIRES CRĒĒS PAR 
L’EMPLOYEUR) 

4/ - PROPOSITION DE L’EMPLOYEUR : 500 € DE PRIME MACRON POUR LES 
SALAIRES DE 30000€ AU PLUS A L’ANNEE, 1100 € DE PRIME SUR 
L’INTERESSEMENT, UNE AUGMENTATION INDIVIDUELLE AU MĒRITE POUR UN 
PEU PLUS DE 10% DES SALARIĒS (enveloppe de 0,5%). 

A l’argument  qui consiste à dire « ce qu’on peut faire pour une personne (par ex 

augmenter son salaire de 62,5%) n’est pas faisable à l’échelle de toute l’entreprise et 

la mettrait en danger » nous répondons :  

Ceux qui mettent la MACIF en danger sont ceux là même qui prennent des décisions 

parfaitement injustifiables et qui prennent le risque que cela sorte de l’entreprise 

sachant que ce sont les salariés qui vont devoir amortir les réactions de sociétaires. 

Ceux là même à qui on dit «  pas d’augmentation générale, contentez vous d’une 

prime ». Prime pour laquelle il faudra de nouveau pleurer l’année prochaine ! 

 
UNE AUGMENTATION GĒNĒRALE DE 8% QUI CONSTITUE UN RATTRAPAGE DES RETARDS 

ACCUMULĒS DEPUIS DES ANNĒES SUR LES SALAIRES  SANS COMPTER L’AUGMENTATION 

DU TEMPS DE TRAVAIL DE 11,11% COMPENSĒE PAR 8% DE PRIME MENSUELLE GELEE ! 

LA CGT APPELLE LES SALARIĒS A SE METTRE EN GRĖVE LE 28 JANVIER 

2019 DES LA PRISE DE POSTE POUR UNE HEURE AU MOINS JUSQU'À LA 

JOURNĒE  


